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Aviation civile

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’ÉNERGIE

TRANSPORTS, MER ET PÊCHE

Direction générale de l’aviation civile

Arrêté du 10 mars 2014 portant nomination
à la commission administrative de l’aviation civile

NOR : TRAA1402291A

(Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche, en date du 10 mars 2014, sont nommées
membres de la commission administrative de l’aviation civile les personnes désignées ci-après :

1. Au titre du collège permanent

a) En qualité de représentants de l’État

Membre du Conseil général de l’environnement et du développement durable :
M. Assailly (Christian), membre suppléant, en remplacement de M. Grassineau (Jean-François).
Membres de la gendarmerie des transports aériens :
M. Hubert (Francis), membre titulaire, en remplacement de M. Fontenaille (Guy-Patrick).
M. Thouvenot (Bertrand), membre suppléant, en remplacement de M. Pédegert (Jean-François).
Représentant le ministre de l’économie et des finances :
M. Deconinck (Matthieu), membre titulaire, en remplacement de M. Dumont (Gilles).

2. Au titre du collège spécialisé dans sa formation « aéronefs »

a) En qualité de représentant des transporteurs aériens
ou de leurs organisations professionnelles représentatives

M. Bes (Jean-Pierre), membre titulaire, Syndicat des compagnies aériennes autonomes (SCARA),
en remplacement de M. Vallé (Jean-Baptiste).

3. Au titre du collège spécialisé dans sa formation « transport aérien »

a) En qualité de représentant des transporteurs aériens
ou de leurs organisations professionnelles représentatives

M. Bes (Jean-Pierre), membre titulaire, Syndicat des compagnies aériennes autonomes (SCARA),
en remplacement de M. Vallé (Jean-Baptiste).

5. Au titre du collège spécialisé dans sa formation « passagers »

a) En qualité de représentant des transporteurs aériens
ou de leurs organisations professionnelles représentatives

Mme Barrand (Brigitte), membre titulaire, Fédération nationale de l’aviation marchande (FNAM), en
remplacement de M. Bougan (Olivier).

M. Bes (Jean-Pierre), membre suppléant, Syndicat des compagnies aériennes autonomes (SCARA),
en remplacement de M. Vallé (Jean-Baptiste).
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